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Vu l'arrêté nO 340 du 23 juin 1928 réglanl le slalut et 
fixant les traitements du personnel civil des cadres locaux indi~ 
gènes du Togo, ft l'exception des agents des services des tra
vaux publics et· du ehcl13in de fer; . . 

Vu' j'arrêlé nO 516 du 12 septembre 1928 réglanl le statut 
et fixa'nt les traitements du personnel des cadres locaux indi
g,ènes des services des travaux publics, du chemin de fer et 
du wharf du Togo; _ , 

Vu 1a déciSioIJ nO 230 du 23 avril 1926 instituant une prime 
de voyage pour les piroguiers du wharf de Lomé; 

Sur la propositîon du chef des services des chemins de 
fer et du wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taux de la prime de voy~ge 
allouée aux agents du cadre indigène des canotiers en 
s~rvice au wharf de Lomé est fixé ainsi qu'il suit: 

10 "~Agents de la 4' catégorie fr. 0, 30. 
20 -: Agents de la s. catégorie fr. 0, 25. 

ART. 2. - Le taux de la prime de voyage allouée 
aux piroguiers journaliers est fixé à . . fr. 0, 50. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérieures contraires aura son èffet pour 
compter du te' février 1934 et sera enregîstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L PêTRE. 

Provision 

ARRETE No 78 fixant le montant de la provisioli à 
constituer pour les dépenses à effectuer dans la 
métropole. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LI~.mON D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre. 1912 
SUr le régime .finander des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel du 22 octobre 1929 fixant les 
modalités afférentes -aux d~.penses à effectuer en Fram:e j en 
Algérie, dans les colonies et pays de protectorat; . 

_ Vu l'arrêté nO 975 du 30 décembre 1933 rendant provisoire
ment exécutoires les budgets du Togo, exercice 1934; 

Vu le câblogramme ministériel nO 16 du 26 janvier 1934 
fixant le montant de la provision mensuelle à constituer pour 
les dépenses à effectuer hors du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Le mO!'tant de la provision 
mensuelle à constituer par le budget local pour les 
dépenses à effectuer hors du Territoire pendant j'an
née 1934 est fixé à sept cent cinquante mille francs 
(750.000)., • 

ART. 2. - La provision devra être constituée aU plus 
tard le 25 de chaque mois pour 1 e mois suivant au 
moyen d',ull mandat au chapitre d'ordre du budget 
intéressé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 février 1934. 

L PËTRE. 

Hygiène l'ublique 

ARRETE No 81 complétant l'arrêté du 23 octobre 
1933 fixant les mesures d'orwe gé/léral et perl1u,", 
n.ellt à appliqu.er en vae de prévenir l'éclosion du 
typhus amar}'l au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ct1EVALH:::R" DE LA LÉOroN D'HONNeUR; 

COMMISSAIRE DE l,.A RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant l~s attribùtions 
-et les pouvoirs du Commissaire 'de la R~publique au Togo; 

, Vu Parrêté du 23 octobre 1933 fixant -les mesures d'ordre 
général et permanent à appliquer en vue de prévenir l'éclosion 
du IypllUsamaryl au Togo;" ' 

Sur la proposition du chef de service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article six de l'arrêté susvisé 
du 23 octobre 1933 est complété comme suit: 

« Les propriétaires' ou gérants d'immeubles bâtis 
, devront signaler au service d'hygiène, dès le départ 

des occupants, tout logement devenu vacant ». 

Arn. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, commu
niq1!,é et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 février, 1934. 

L. PËTRE. 
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